
GATT/AIR/UNNUMBERED 15 AOUT 1984 

OBJET: ARRANGEMENT INTERNATIONAL RELATIF AU SECTEUR LAITIER 
- REPONSES AUX QUESTIONNAIRES 

;EMBB\QI 1. IL EST RAPPELE AUX PARTICIPANTS A L'ARRANGEMBBAQUE, CONFORMEMENT 
LA REGLE 23 DU REGLEMENT INTERIEUR, LES REPONSÇXAUX QUESTIONNAIRES 1 
(CERTAINES POUDRES DE LAIT), 2 (MATIERES GRASSES/LAITIERES) ET 3 
(CERTAINS FROMAGES) CONCERNANT LE DEUXIEME TRM^STRE DE 1984 DEVRONT 
ETRE FOURNIES LE 15 SEPTEMBRE 1984 AU PLUS. 

2. LES PARTICIPANTS QUI N'ONT PAS ENCORE CO/MUNIQUE AU SECRETARIAT 
LEURS REPONSES AU QUESTIONNAIRE 4 (PRODUITS-TON SOUMIS AUX DISPOSITIONS 
DES PROTOCOLES) OU QUI AURAIENT A MODtfTlIR OU A METTRE A JOUR LES 
REPONSES QU'ILS ONT DEJA FOURNIES S(KT INVITES A LE FAIRE AUSSITOT QUE 
POSSIBLE. \S 

3. IL EST AUSSI RAPPELE AUX PARTICIPANTS QUE, CONFORMEMENT A LA REGLE 29 
DU REGLEMENT INTERIEUR, L'INVENTAIRE DES POLITIQUES INTERNES ET MESURES 
COMMERCIALES, QUI CONTIENT VÉS.INFORMATIONS COMMUNIQUEES EN REPONSE AU 
QUESTIONNAIRE 5, FAIT ACTU^LlM^T L'OBJET D'UNE REVISION COMPLETE. LES 
PARTICIPANTS QUI N'ONT PAS E N W R E COMMUNIQUE AU SECRETARIAT TOUTES LES 
INFORMATIONS OU MODIFICATIONS NECESSAIRES POUR LUI PERMETTRE DE COMPLETER 
ET REVISER CET INVENTA^ OU QUI AURAIENT A MODIFIER OU A METTRE A JOUR 
LES REPONSES QU'ILS 8̂ T/T)EJA FOURNIES SONT INVITES A LE FAIRE LE PLUS 
RAPIDEMENT POSSIBLE. >» o o A. DUNKEL 


